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en partenariat avec : 

 

 

 

-  

Tarifs de la formation en formation initiale et continue 
 
 
Pour	l'année	2016-2017	:	10	000	euros	
	
A	l’exception	des	profils	suivants	:	
	

v Les	candidats	issus	de	partenariats	de	l’UCA	:	
	

Ø Agents	de	la	Métropole	Nice	Côte	d’Azur	:	8	000	euros	
	

Ø Etudiants	d’établissements	partenaires	(inscrits	 l’année	précédente	ou	pour	 l’année	en	
cours)	:	
- Etudiants	du	groupe	des	écoles	centrales	:	610	euros	(équivalent	aux	droits	de	

scolarité	diplôme	d’ingénieur)	
	

v Les	étudiants	de	l’UCA	(inscrits	l’année	précédente	ou	pour	l’année	en	cours	dans	l’un	des	
établissements	membres	d’UCA)	:	
Ces	étudiants	se	voient	appliquer	les	droits	de	scolarité	qu’ils	paieraient	normalement	dans	
leur	établissement	d’origine	:	
-	 Etudiants	de	l’UNS	:	256	euros	(équivalent	droits	de	scolarité	diplôme	de	master)	
	

	
Ces	prix	ne	comprennent	pas	:	

- la	sécurité	sociale	étudiante,	
- les	droits	 complémentaires	obligatoires	 incluant	notamment	 les	 cotisations	 à	 la	Médecine	

Préventive	 Universitaire,	 au	 Service	 de	 Documentation	 Universitaire	 et	 au	 Fonds	 de	
Solidarité	et	de	Développement	des	Initiatives	Etudiantes.	

	
	


